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RESUME 

En réponse à une demande formulée par la septième Réunion des Parties (MoP7), trois 

versions d'un barème de contributions sont présentées. Elles ont été élaborées 

conformément aux principes convenus par les Parties et aux critères de l’Appendice B 

de la Résolution 7.5. La formule utilisée pour calculer le montant des contributions des 

Parties a été mise à jour sur la base des dernières valeurs disponibles fournies par les 

Nations Unies (ONU) et la Banque mondiale. 

RECOMMANDATION 

Que les Parties examinent les options présentées et conviennent d'un barème de 

contributions à verser en 2026-2028. 

 

 

1. CONTEXTE 

La septième Réunion des Parties (RdP7) a demandé au Secrétariat d’élaborer un projet de 

budget pour l’Accord, ainsi qu’un projet de barème des contributions comportant au moins 

trois options différentes, à savoir une croissance nominale nulle, une croissance réelle nulle, 

et enfin une croissance réelle supérieure à zéro. Il était également demandé de noter les 

économies potentielles réalisables (Rapport de la RdP7, paragraphe 7.10.8). Le Secrétariat 

a donc préparé trois modèles de barèmes pour la considération de la Réunion des Parties, 

alignés sur les trois scénarios budgétaires présentés dans le document RdP8 Doc 19. 

Lors de sa troisième session, la Réunion des Parties (RdP3) est convenue d’un ensemble de 

principes permettant de calculer le montant des contributions des Parties à l’Accord (Rapport 

de la RdP3, par. 7.10.2). La formule à utiliser pour calculer le montant des contributions des 

Parties a été établie dans la Résolution 3.6. 

https://acap.aq/fr/documents/reunion-des-parties/rdp7/4077-rapport-de-la-rdp7/file
https://acap.aq/fr/documents/reunion-des-parties/rdp3/rapport-de-la-troisieme-session-de-la-rdp3/278-acap-rapport-de-rdp3-fr-1/file
https://acap.aq/fr/documents/reunion-des-parties/rdp3/rapport-de-la-troisieme-session-de-la-rdp3/278-acap-rapport-de-rdp3-fr-1/file
http://www.acap.aq/en/documents/resolutions/doc_download/1241-resolution-3-6-agreement-budget-2010-2012


 RdP8 Doc 20 Rev 1 

Point 7.11 de l’ordre du jour 

2 

Lors de la quatrième session de la Réunion des Parties (RdP4), il a été convenu de 

continuer à utiliser cette formule pour déterminer le montant des contributions des Parties 

pour la période triennale 2013-2015. Ultérieurement, la cinquième session de la Réunion des 

Parties (RdP5) est convenue d’amender la formule du barème des contributions en 

supprimant le paragraphe 4 relatif à l’application de cette formule à partir de la période 

triennale 2019-2021 et au-delà (Résolution 5.6 Appendice B). Les Parties sont convenues 

que cela garantirait l’examen par la RdP6 d’un barème des contributions aligné sur 

l’article VII (2) (a) de l’Accord. La formule a été adoptée dans l’Appendice B de la 

Résolution 6.6 lors de la RdP6. 

En juillet 2020, les Parties ont accepté une proposition (présentée dans la Circulaire ACAP-

PCN 2020-06) de consultation et de processus de décision par correspondance pendant la 

période intersessions, afin d’adopter avant la mi-mai 2021 un budget couvrant une période 

d’un an (2021-2022) et un barème des contributions, ainsi que d’autres décisions 

essentielles. Toutefois, il n’a pas été possible de parvenir à un consensus sur le budget et le 

barème de contributions pour la période 2021-2022. Par conséquent, le budget 2021-2022 et 

le barème des contributions ont été établis en reportant les chiffres de 2020-2021 

(conformément à l’article VII, paragraphe 2 [b], de l’Accord sur la conservation des albatros 

et des pétrels). En d’autres termes, le barème des contributions pour l'exercice 2021-2022 

est identique à celui de l'exercice 2020-2021. 

Une version actualisée de la formule de calcul du barème des contributions a été adoptée 

par la RdP7 en tant qu'Appendice B de la Résolution 7.5. La formule elle-même est restée 

identique à la précédente, mais les indices/indicateurs internationaux les plus récents (ONU, 

RNB, RNBpp) ont été utilisés. Une version actualisée de cette formule, indiquant les dates 

de mise à jour des données pertinentes, figure à l’ANNEXE 1 (les données actualisées sont 

signalées). 

La RdP7 a décidé que le barème total des contributions pour chaque année de la période 

triennale 2023-2025 serait celui appliqué au cours de l'exercice financier 2020-2021 (et 

repris au cours de l'exercice financier 2021-2022). Aucune augmentation des contributions 

totales des Parties n’a eu lieu depuis l'exercice 2021. 

 

2. PROPOSITION DE BAREME DES CONTRIBUTIONS POUR LA PERIODE 2026-

2028 

2.1. Valeurs utilisées dans le calcul du barème des contributions pour la 

période 2026-2028  

La Résolution A/RES/79/249 des Nations Unies relative au « Barème des quotes-parts pour 

la répartition des dépenses de l’Organisation des Nations Unies » (adoptée le 

24 décembre 2024 et publiée le 31 janvier 2024) est la dernière en date sur cette question. 

Les valeurs de cette résolution ont été utilisées dans le calcul du barème des quotes-parts 

de l’ONU (%ONU). 

Les données de la Banque mondiale (dernière mise à jour le 14 avril 2025, téléchargée le 9 

mai 2025) ont été utilisées pour déterminer le revenu national brut (%RNB) et le revenu 

national brut par habitant (%RNB/hab.). Les valeurs en pourcentage du RNB et du RNB/hab. 

sont exprimées en dollars internationaux sur la base du taux de parité du pouvoir d’achat 

https://acap.aq/fr/documents/resolutions/archives-des-resolutions/2633-resolution-5-6-budget-de-l-accord-2016-2018/file
https://acap.aq/fr/documents/resolutions/archives-des-resolutions/3287-resolution-6-6-budget-de-l-accord-2019-2021/file
https://acap.aq/fr/documents/resolutions/archives-des-resolutions/3287-resolution-6-6-budget-de-l-accord-2019-2021/file
https://acap.aq/fr/documents/resolutions/4101-resolution-7-5-budget-de-l-accord-2023-2025/file
https://documents.un.org/access.nsf/get?OpenAgent&DS=A/RES/79/249&Lang=E
https://data.worldbank.org/indicator/NY.GNP.MKTP.PP.CD
https://data.worldbank.org/indicator/NY.GNP.PCAP.PP.CD


 RdP8 Doc 20 Rev 1 

Point 7.11 de l’ordre du jour 

3 

(PPA). RNB PPA correspond aux valeurs du revenu national brut exprimées en dollars 

internationaux courants auxquelles est appliqué le facteur de conversion de parité de pouvoir 

d’achat (PPA). Le revenu national brut (RNB) est la somme de la valeur ajoutée produite par 

l’ensemble des unités résidentes, des taxes sur les produits (moins les subventions) non 

incluses dans l’évaluation de la production, et des recettes nettes des revenus primaires 

(rémunération du travail et revenus de la propriété) provenant de l’étranger. Le facteur de 

conversion PPA est un coefficient d’ajustement spatial des prix et un convertisseur de 

devises qui élimine les effets des différences de niveaux de prix entre les pays. RNB/hab. 

(PPA) correspond aux valeurs par habitant du revenu national brut exprimées en dollars 

internationaux courants auxquelles est appliqué le facteur de conversion de parité de pouvoir 

d’achat (PPA). 

2.2. Calcul du barème des contributions pour la période 2026-2028 

Dans le calcul de l'équation 1 (relative au barème des quotes-parts de l'ONU pour les Parties 

à l’ACAP), trois Parties, l'Équateur, le Pérou et l'Uruguay, ont un barème ONU inférieur à 

0,15 %. Au moment du calcul du barème des contributions pour 2023-2025, le barème ONU 

du Pérou était passé à plus de 0,15 %, mais le pays est désormais revenu à un barème 

inférieur. En conséquence, le barème des contributions de l'Équateur, du Pérou et de 

l'Uruguay au titre de l’ACAP est évalué sur la base de l'équation 1 uniquement. Les calculs 

de l’équation 2 indiquent qu’aucune Partie n’a contribué à plus de 20 % des montants de 

contributions proposés pour l’année 2026-2028, il n’a donc pas été nécessaire d’utiliser 

l’équation 3. 

Les trois scénarios de barème des contributions préparés par le Secrétariat sont les 

suivants : 

2.2.1. Scénario 1 : croissance nominale nulle 

Ce scénario est basé sur un montant total de cotisations égal à celui de l'exercice 2021. Ce 

montant de 795 047 AUD est identique à celui adopté pour la période triennale précédente. 

Toutefois, les contributions des différentes Parties présentent de légères modifications liées 

à la mise à jour des chiffres du RNB de la Banque mondiale utilisés pour les calculs 

(Tableau 1). 

2.2.2. Scénario 2 : croissance réelle nulle 

Ce scénario a été élaboré en appliquant un facteur d'inflation de 16,5 % pour estimer le 

budget 2026. Ce dernier a été calculé sur la base d’un taux d'inflation annuel moyen de 

4,5 % entre 2021 et 2023, et de 1,5 % par an en 2024 et 2025. Un taux d'inflation de 1,5 % 

par an a ensuite été appliqué afin d’estimer les coûts en 2027 et 2028 (Tableau 2). 

2.2.3. Scénario 3 : croissance réelle supérieure à zéro 

Ce scénario propose un calcul du barème total des contributions pour 2026 sur la base d’une 

augmentation de 37 % (supérieure au taux d'inflation de 2021 à 2025), afin de créer un 

budget permettant de financer des activités/dépenses non couvertes dans les deux 

scénarios précédents. Un taux d'inflation de 1,5 % par an a ensuite été appliqué afin 

d’estimer les coûts en 2027 et 2028 (Tableau 3). 

Le présent document doit être lu conjointement avec le document de réunion RdP8 Doc 19, 

qui prévoit un projet de budget pour la période 2026-2028. 
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Tableau 1. Scénario 1 (croissance nominale nulle) de barème des contributions des Parties à l’ACAP pour 2026 - 2028 

 

Partie 
Barème des 

quotes-parts de 
l'ONU (1) 

Barème de 
l'ONU comme 

% ACAP 
RNB% (PPA) 2023 (2) 

(RNBpc%) 
(PPA) 2023 (2) 

Contribution 
2025 (AUD) 

Contribution 
2026 (AUD) 

Contribution 
2027 (AUD) 

Contribution 
2028 (AUD) 

Argentine 0.490 0.03150 1,341,603,252,330 29,460 44 430 49 259  49 259  49 259  

Australie 2.040 0.13116 1,798,514,656,893 67,460 87 244 88 262  88 262  88 262  

Brésil 1.411 0.09072 4,321,585,160,962 20,470 93 429 99 202  99 202  99 202  

Chili 0.374 0.02405  612,033,779,067 31,130 36 779 36 550  36 550  36 550  

Équateur 0.065 0.00418   3 468 3 3 322   3 322   3 322  

France 3.858 0.24804 4,033,621,501,290 59,070 130 664 124 444  124 444  124 444  

Nouvelle-Zélande 0.302 0.01942 270, 236,398,995 51,740 50 425 46 420  46 420  46 420  

Norvège 0.653 0.04198  582,951,741,146 105,610 78 437 95 353  95 353  95 353  

Pérou 0.145 0.00932   21 684  7 412   7 412   7 412  

Afrique du Sud 0.251 0.01614 947,428,110,017 14,990 33 477 30 119  30 119  30 119  

Espagne 1.895 0.12183 2,552,395,301,100 52,790 86 676 91 029  91 029  91 029  

Royaume-Uni 3.991 0.25659 3,880,623,809,398 56,780 124 190 119 684  119 684  119 684  

Uruguay 0.079 0.00508   4 143 4 038  4 038  4 038  

TOTAUX 15.554 1.00000    20,340,993,711,198   489,500 795 046 795 047 795 047 795 047 

     
 

   

∑GNI%ACAP 20,340,993,711,198  Budget de l'ACAP 2025 795 046  RdP7    
∑GNIpc%ACAP 489,500.00  Budget de l'ACAP 2026 830 824   +0% scénario 

   
∑%Contribution 0.0185804  Budget de l'ACAP 2027 868 211   +0% scénario 

   
1-1-∑%Contribution 0.9814196 

 
Budget de l'ACAP 2028 907 281   +0% scénario 

   
 
(1) Résolution des Nations Unies A/RES/79/249. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des Nations Unies (émis le 31 décembre 2024) 
(2) World Bank, World Development Indicators http://wdi.worldbank.org/tables, dernière mise à jour le 14 avril 2025, téléchargée le 9 mai 2025. 

 

http://wdi.worldbank.org/tables
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Tableau 2. Scénario 2 (croissance réelle nulle) de barème des contributions des Parties à l’ACAP pour 2026 - 2028 

 

Partie 
Barème des 

quotes-parts de 
l'ONU (1) 

Barème de 
l'ONU comme 

% ACAP 
RNB% (PPA) 2023 (2) 

(RNBpc%) 
(PPA) 2023 (2) 

Contribution 
2025 (AUD) 

Contribution 
2026 (AUD) 

Contribution 
2027 (AUD) 

Contribution 
2028 (AUD) 

Argentine 0.490 0.03150 1,341,603,252,330 29,460 44 430 57 332  58 192  59 065  

Australie 2.040 0.13116 1, 798,514,656,893 67,460 87 244 102 825  104 367  105 933  

Brésil 1.411 0.09072 4,321,585,160,962 20,470 93 429 115 571  117 304  119 064  

Chili 0.374 0.02405  612,033,779,067 31,130 36 779 42 580  43 219  43 867  

Équateur 0.065 0.00418   3 468 3 871  3 929  3 988  

France 3.858 0.24804 4, 033,621,501,290 59,070 130 664 144 977  147 152  149 359  

Nouvelle-Zélande 0.302 0.01942 270, 236,398,995 51,740 50 425 54 080  54 891  55 714  

Norvège 0.653 0.04198  582,951,741,146 105,610 78 437 111 087  112 753  114 444  

Pérou 0.145 0.00932   21 684 8 635  8 764  8 896  

Afrique du Sud 0.251 0.01614 947,428,110,017 14,990 33 477 35 088  35 615  36 149  

Espagne 1.895 0.12183 2, 552,395,301,100 52,790 86 676 106 049  107 639  109 254  

Royaume-Uni 3.991 0.25659 3, 880,623,809,398 56,780 124 190 139 432  141 524  143 646  

Uruguay 0.079 0.00508   4 143 4 704  4 775  4 847  

TOTAUX 15.554 1.00000 20, 340,993,711,198   489,500 795 046 926 230 940 123 954 225 

     
 

   

∑GNI%ACAP 20,340,993,711,198  Budget de l'ACAP 2025 795 046  RdP7    
∑GNIpc%ACAP 489,500.00  Budget de l'ACAP 2026 926 230  +16.5% scénario 

   
∑%Contribution 0.0185804  Budget de l'ACAP 2027 940 123  +1.5% scénario 

   
1-1-∑%Contribution 0.9814196 

 
Budget de l'ACAP 2028 954 225  +1.5% scénario 

   
 
(1) Résolution des Nations Unies A/RES/79/249. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des Nations Unies (émis le 31 décembre 2024) 
(2) World Bank, World Development Indicators http://wdi.worldbank.org/tables, dernière mise à jour le 14 avril 2025, téléchargée le 9 mai 2025.. 

 
  

http://wdi.worldbank.org/tables
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Tableau 3. Scénario 3 (croissance réelle supérieure à zéro) de barème des contributions des Parties à l’ACAP pour 2026 - 2028 

 

Partie 
Barème des 

quotes-parts de 
l'ONU (1) 

Barème de 
l'ONU comme 

% ACAP 
RNB% (PPA) 2023 (2) 

(RNBpc%) 
(PPA) 2023 (2) 

Contribution 
2025 (AUD) 

Contribution 
2026 (AUD) 

Contribution 
2027 (AUD) 

Contribution 
2028 (AUD) 

Argentine 0.490 0.03150 1,341,603,252,330 29,460 44 430 67 420  68 431  69 458  

Australie 2.040 0.13116 1,798,514,656,893 67,460 87 244 120 918  122 732  124 573  

Brésil 1.411 0.09072 4,321,585,160,962 20,470 93 429 135 907  137 946  140 015  

Chili 0.374 0.02405 612,033,779,067 31,130 36 779 50 073  50 824  51 587  

Équateur 0.065 0.00418   3 468 4 552  4 620  4 689  

France 3.858 0.24804 4,033,621,501,290 59,070 130 664 170 488  173 045  175 641  

Nouvelle-Zélande 0.302 0.01942 270,236,398,995 51,740 50 425 63 596  64 550  65 518  

Norvège 0.653 0.04198 582,951,741,146 105,610 78 437 130 634  132 594  134 582  

Pérou 0.145 0.00932   21 684 10 154  10 306  10 461  

Afrique du Sud 0.251 0.01614 947,428,110,017 14,990 33 477 41 263  41 882  42 510  

Espagne 1.895 0.12183 2,552,395,301,100 52,790 86 676 124 709  126 580  128 479  

Royaume-Uni 3.991 0.25659 3,880,623,809,398 56,780 124 190 163 967  166 427  168 923  

Uruguay 0.079 0.00508   4 143 5 532  5 615  5 699  

TOTAUX 15.554 1.00000    20,340,993,711,198  489,500 795 046 1 089 214  1 105 552  1 122 135  

     
 

   

∑GNI%ACAP 20,340,993,711,198  Budget de l'ACAP 2025 795 046  RdP7    
∑GNIpc%ACAP 489,500.00  Budget de l'ACAP 2026 1 089 214  +37% scénario 

   
∑%Contribution 0.0185804  Budget de l'ACAP 2027 1 105 552  +1.5% scénario 

   
1-1-∑%Contribution 0.9814196 

 
Budget de l'ACAP 2028 1 122 135  +1.5% scénario 

   
 
(1) Résolution des Nations Unies A/RES/79/249. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des Nations Unies (émis le 31 décembre 2024) 
(2) World Bank, World Development Indicators http://wdi.worldbank.org/tables, dernière mise à jour le 14 avril 2025, téléchargée le 9 mai 2025.. 

 

http://wdi.worldbank.org/tables
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ANNEXE 1. 
 

RÉSOLUTION 8.x - APPENDICE B 

Formules du barème des contributions 

 

1. Pour les Parties dont la quote-part, d'après le Barème des quotes-parts des Nations 

Unies pour le budget de l'ONU (actuellement résolution A/RES/79/249 émis le 31 

décembre 2024), est égale ou inférieure à 0,15 %, les contributions annuelles sont 

calculées sur la base du Barème des quotes-parts de l'ONU ;  

 

(Équation 1) 

où : UN% est la quote-part d'une Partie, calculée selon le Barème des quotes-parts des 

Nations Unies pour le budget de l'ONU (actuellement résolution 79/249 émis le 31 

décembre 2024) ; 

 

 est la somme des quotes-parts de toutes les Parties à l'ACAP, 

calculée selon le barème de l’ONU, tel qu'énoncé dans la résolution 79/249 de 

l’ONU ; et 

 

  est le budget annuel approuvé par la Réunion des Parties. 

 

 

2. Pour les Parties dont la quote-part, d'après le Barème des quotes-parts des Nations 

Unies pour le budget de l'ONU (résolution 79/249 émis le 31 décembre 2024) est 

supérieure à 0,15 %, les contributions annuelles sont calculées sur la base de 50 % du 

revenu national brut (RNB) et 50 % du RNB par habitant, aucune Partie ne payant plus 

de 20 % du budget total de l'ACAP. Elle est calculée à l’aide des équations suivantes : 

 

 

   

(Équation 2) 

où : GNI% est le revenu national brut d'une Partie dont la quote-part, calculée selon le 

Barème des quotes-parts des Nations Unies pour le budget de l'ONU, est supérieure 

à 0,15 % ; 
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 est la somme des revenus nationaux bruts de toutes les Parties à 

l'ACAP dont la quote-part, calculée selon le Barème des quotes-parts des Nations 

Unies, est supérieure à 0,15 % ; 

 

GNIpc% est le revenu national brut par habitant d'une Partie dont la quote-part, 

calculée selon le Barème des quotes-parts des Nations Unies, est supérieure à 0,15 

% ;  

  

 est la somme des revenus nationaux bruts par habitant de toutes les 

Parties à l'ACAP dont la quote-part, calculée selon le Barème des quotes-parts des 

Nations Unies est supérieure à 0,15 % ; et 

  

 est le total des quotes-parts des Parties dont la quote-part, 

d'après le Barème des quotes-parts des Nations Unies pour le budget de l'ONU, est 

égale ou inférieure à 0,15 % : il est exprimé en pourcentage du budget de l'ACAP. 

 

 

3. Si le pourcentage de la contribution calculé pour une ou plusieurs Parties résultant de 

l’équation 2 dépasse 20 %, la contribution de cette (ces) Partie(s) est fixé à 20 % du 

budget annuel, et la contribution des Parties restantes est recalculée au moyen d’une ou 

de plusieurs itérations de la formule suivante : 

 

  

 

(Équation 3) 

où :  est la somme des revenus nationaux bruts pour 

toutes les Parties à l'ACAP dont la quote-part annuelle à l'ACAP est < 20 % dans 

l'équation 2.  

 

 est la somme des revenus nationaux bruts par 

habitant pour toutes les Parties à l'ACAP dont la quote-part annuelle à l'ACAP est 

< 20 % dans l'équation 2. 

 

 est le nombre de Parties dont la quote-part résultant de l’équation 2 

ou d’itérations ultérieures de cette équation est > 20 % du budget de l’ACAP. 
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